
 

 

 

 

 

OPERATION DE CONSTRUCTION DE 18 LOGEMENTS 

(LE TERTRE ROGER 2) rue des Camélias à LANGUEUX – CITE 4237 

APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT (D2) – RECOURS A L’EMPRUNT 

 
DELIBERATION BCA 2026 M03 41 

Bureau du Conseil d’Administration du 12 mars 2026  

Membres délibérants présents : 
Mme Sylvie GUIGNARD, Martine HUBERT, Nadège LANGLAIS, Mme Gaëlle ROUTIER,  
M. JC DAUPHIN 
 
Membres délibérants présents, ayant donné pouvoir : 
Mme MC NACIRI donne pouvoir à M. Jean-Claude DAUPHIN, 
M. Paul LE BIHAN donne pouvoir à Mme Gaëlle ROUTIER, 
 
Assistait à la séance, avec voix consultative : 
Mr Jean-Denis MEGE, Directeur Général 
 
Assistaient à la séance : 
Mr Pierre PESTEL, Directeur Financier 
Mr François AUSSANAIRE, Directeur de la Clientèle et des Territoires 
Mme Emmanuelle DRUILLENNEC, Directrice du Patrimoine 
Mme Lydia ALLORY, Assistante Direction Générale 

 
Vu l’article L.433.2 du code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’article R.421-16 du Code de la construction et de l’habitation, 
Vu la délibération CA n°2022 M01 12 du CA du 7/01/2022 relative aux délégations de compétence 
accordées au Bureau, 
Vu la délibération CA n°2022 M03 32 du CA du 31/03/2022 relative aux délégations de compétence 
accordées au Bureau, 
Vu l’avis favorable du BCA 2024 M10 113 du 09/10/2024 (D1)  
Vu l’avis favorable du CEI du 31/07/2024. 

 
CONTEXTE 

 
Terres d’Armor Habitat a eu l’opportunité d’acquérir trois parcelles cadastrées section AN n°440, 458 et 
442 à Langueux, afin de permettre la réalisation d’une opération de construction de 18 logements : 6 
logements individuels du lot A et 1 intermédiaire de 12 logements collectifs du lot C. 
 
L’opération, sise, 27 A à F rue du Camélia (lot A 6 pavillons) et 3 rue du Camélia (lot C 12 collectifs) à 
Langueux est identifiée par le code cité n° 4227. 
 
Le projet figure au sein de la programmation 2024 de Saint Brieuc Armor Agglomération (SBAA). 
 
L’agrément nécessaire a été accordé par l’État le 18 novembre 2024, dont la décision a été reçue, 
permettant le lancement de l’opération dans le cadre réglementaire et financier prévu.  
 
  



 2 
6 Logements individuels : 
 

 
 

 
 
 
Façades de l’intermédiaire de 12 logements collectifs : 
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Caractéristiques techniques : 

18 logements constitués comme suit : 

- 1 Intermédiaire de 12 logements 6 T2 et 6 T3 
- Bâtiment Intermédiaire : 6 PLUS et 6 PLAI. (Dont 10 NPNRU : 5 PLUS et 5 PLAI). 
 

 -     6 logements individuels 1 T3, 4 T4 et 1 T5. 
- Logements Individuels : 6 PLS  

 

- La surface habitable totale est 1 172m²  

- Chaque logement bénéficiera d’un jardin pour les RDC et balcon et d’une place de stationnement 
aérien 

- Objectif thermique envisagé : RE 2020  

- Arrêtés PC accordés le 09/01/2023 et 23/01/2023 
 
 
Financement : 

- Coût total de l’opération :  3 058 030 € TTC (Prix de revient Fiscal).  

- Coût de l’opération par logement : 169 891 € TTC (Prix fiscal par logement) 

- Prix de revient total toutes prestations confondues:  2 608 € TTC/ m² SHAB 

- Coût travaux (construction) : 1 597 € HT/m² SHAB 

La simulation financière est réalisée avec les derniers paramètres de TAH 2025 

 
Répartition des loyers estimés maximum (hors charges et stationnement): 

 
Au vu des éléments financiers connus à ce jour, l’opération est équilibrée. 
  
 

 
 
 

 
  

 PLAI PLUS PLS 

Loyer (HT / m² de surf. utile)  (NPNRU) 6.00€ 
(PLH) 5.72€ 

(NPNRU) 6.62€ 
(PLH) 6.50€ 

8.87€ 
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Montant des loyers 

 

Loyer / mois 
Logement 
PLAI en € 

Logement 
PLUS en € 

Logement 
PLS en € 

T2 310€ à 319€ 337€ à 346€ - 

T3 384€ à 401€ 424€ à 439€ 586€ 

T4 - - 729€ à 745€ 

T5 - - 893€ 

 
 
Le plan de financement est ainsi déterminé : 
 
 

 
 
 
Considérant ce qui précède, il est proposé aux membres du Bureau du Conseil d’Administration : 
 

 D’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération présenté ci-avant, 

 D’autoriser le Directeur Général à rechercher tous les financements nécessaires à 
l’accomplissement de cette opération, 

 D’autoriser le Directeur Général à solliciter les emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations et Action Logement. 

 D’autoriser le Directeur Général à signer tous les documents utiles nécessaires à la bonne 
réalisation de cette opération. 
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Le Bureau du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Après en avoir délibéré 
 

 Approuve le plan de financement prévisionnel de l’opération présenté ci-avant, 

 Autorise le Directeur Général à rechercher tous les financements nécessaires à 
l’accomplissement de cette opération, 

 Autorise le Directeur Général à solliciter les emprunts auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations et Action Logement. 

 Autorise le Directeur Général à signer tous les documents utiles nécessaires à la bonne 
réalisation de cette opération. 

 
Voté à l’unanimité 
     La Présidente, 
 
     Gaëlle ROUTIER 

Conseillère Départementale du Canton de Plélo 
 

 


